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ADOPTION DU RAPPORT D’ACTIVITÉS 

ANNUEL 2015 DE LA CLE
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Adoption du rapport d’activités 2015

• Doit être transmis chaque année :

• au préfet coordonnateur de bassin

• aux préfets de département 

(18, 36, 37, 41)

• au comité de bassin
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Adoption du rapport d’activités 2015

• Avancement de la procédure

• Stratégie adoptée le 19 février 2014

• Rédaction au cours de l’année 2015
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Adoption du rapport d’activités 2015

• 1 réunion de la CLE (11/02/2015)

• Points importants ODJ :
• Rappels (SAGE, bon état)

• Consultation sur l’eau (SDAGE, PdM, PGRI)

• Avis sur le CT « annexes hydrauliques » 

FDAAPPMA 37

• Présentation de l’étude « continuité 

écologique » Cher canalisé
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Adoption du rapport d’activités 2015

• 1 réunion du Bureau + COTEC 

(15/04/2015)

• Points importants ODJ :

• Avis sur projet de SDAGE, PdM, PGRI

• Point avancement SAGE Cher aval

• Rédaction

• Etudes complémentaires

• Mise en œuvre
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Adoption du rapport d’activités 2015

• 4 réunions du comité de rédaction

• 16/02, 30/03, 01/07 & 30/09 : dispositions 

du projet de SAGE (PAGD, règlement)

• + 09/10 : réunion avec les 4 DDT > assoir la 

portée juridique du règlement

• + 24/11 : enjeu « Cher canalisé » (parties 

prenantes institutionnelles)
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Adoption du rapport d’activités 2015

• Réunions suivies par la cellule d’animation 

(~75 RDV)

• thématiques les plus représentées

• rédaction du SAGE Cher aval

• restauration de la continuité écologique du Cher canalisé

• mise en œuvre de la compétence GeMAPI

• émergence et suivi des contrats territoriaux de bassin

• étude géomorphologique du Cher dans sa traversée 

tourangelle
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+ Référentiel Topage, réseau régional des techniciens de rivières et animateurs de SAGE, formation continue prévisionniste 

EP Loire, comité de bassin, réhabilitation du site du plan d’eau de St Julien de Chédon, semaine des rivières, révision de la

carte des cours d’eau, étude « zones d’expansion de crues » EP Loire, prairies du Fouzon, évaluation de la politique SAGE 

de l’AELB, réunion du service Aménagement et Gestion des Eaux, formation logiciel Lyxea « qualité des eaux », etc.



Adoption du rapport d’activités 2015

• Etude géomorphologique du Cher dans sa 

traversée tourangelle

• 2 réunions du comité de pilotage de l’étude, 

le 17 février et le 15 septembre

• présentation intermédiaire et validation 

finale du rapport de phases 1 et 2, 

présentant les conclusions de l’état des lieux 

et du diagnostic géomorphologique
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Adoption du rapport d’activités 2015

• Actions de communication

• Evolution et mise à jour du site 

www.sage-cher-aval.fr

• Actions de sensibilisation

• Projection-débat du film « Jungle d’eau douce »

• organisation : Sologne Nature Environnement et  

Cinéma « Le Studio » à Selles-sur-Cher

• jeudi 16 avril 2015

• dans le cadre de la consultation du public sur 

l’eau, soutenu par l’AELB et la Région
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http://www.sage-cher-aval.fr/


Adoption du rapport d’activités 2015

• Budget (dépenses 2015)

• Animation (salaire, charges, transport, etc.)

• 2015 = 60 693,57 € TTC

• Communication (synthèse stratégie + 

location salle)

• 2015 = 820,57 € TTC

• Etudes (rédaction)

• 2015 = 16 908,54 € TTC

(+ étude géomorpho Cher à Tours

• 58 615,32 € TTC)

TOTAL

78 422,68 €

TTC 
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ADOPTION DU PROJET DE 

SAGE CHER AVAL
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Adoption du projet de SAGE Cher aval

Article R212-32 du code de l’environnement

• « […] la commission ne peut valablement délibérer sur […] 

l'adoption, la modification et la révision du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux que si les deux 

tiers de ses membres sont présents ou représentés. Si ce 

quorum n'est pas atteint après une seconde convocation, la 

commission peut valablement délibérer quel que soit le 

nombre des membres présents ou représentés.

• Les délibérations mentionnées à l'alinéa précédent doivent 

être adoptées à la majorité des deux tiers des membres 

présents ou représentés. […] »
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QUESTIONS DIVERSES
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